RÉPUBLIQUE FRANCAISE

Département ESSONNE      Canton MILLY LA FORÊT

Mairie d’ONCY-SUR-ECOLE

Grande Rue - 91490

Tel : 01.64.98.8140 - Fax : 01.64.98.80.06

Courriel : mairie.oncysurecole@wanadoo.fr

COMPTE-RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL

DU 13 DECEMBRE 2011
L’an deux mille onze, le 13 décembre à vingt heures trente, le Conseil Municipal, légalement convoqué, s’est réuni à la Mairie sous la Présidence de Monsieur Jean-Pierre HAZARD.

Etaient présents : Tous les Membres en exercice sauf :

- Madame JOSSE ayant donné pouvoir à Monsieur NORMAND.

- Monsieur OLIVIER ayant donné pouvoir à Monsieur HAZARD.
- Monsieur OPERON ayant donné pouvoir à Monsieur JOYEUX.

Secrétaire de séance : Monsieur JOYEUX Patrick.
Le compte-rendu du conseil précédent est approuvé à l’unanimité.

L’ORDRE DU JOUR APPELLE

1) Avenant au contrat de gestion déléguée pour affermage du service public d’eau potable

Monsieur le Maire rappelle au conseil municipal, que la commune a confié à la Société des Eaux de Melun, l’exploitation de son service public de distribution d’eau potable par un contrat d’affermage, en date du 7 janvier 2000.

Le contrat arrivant à expiration prochainement, et conformément aux dispositions de l’article L.1411-2-a du Code Général des Collectivités Territoriales, la commune peut prolonger ledit contrat d’une année afin d’assurer la continuité du service public.

Une réflexion sur l’organisation du service public sera menée sur l’année 2012. 
La Direction Départementale Territoriale  (Bureau de l’eau) sera sollicitée pour savoir si elle peut nous aider à préparer la poursuite de la délégation du service de l’eau potable. 
Si  ce n’était pas le cas, six bureaux d’études qui réalisent régulièrement des missions auprès des communes pour leur contrat de délégation seront contactés.
Le conseil municipal après en avoir délibéré et à l’unanimité autorise Monsieur le Maire à signer l’avenant relatif au contrat de gestion déléguée pour affermage du service public d’eau potable.
2) Rapport sur le prix et la qualité du service public d’assainissement collectif
Monsieur le Maire fait part au conseil municipal qu’il a reçu en mairie, un exemplaire du rapport annuel 2010 sur le prix et la qualité du service public d’assainissement, élaboré par la Direction Départementale des Territoires SIDD.

Monsieur le Maire demande au conseil municipal s’il y a des observations sur ce document, que chacun a pu venir consulter en mairie.

Aucune observation n’étant formulée, le conseil municipal après en avoir délibéré et à l’unanimité approuve le rapport 2010 présenté par la Direction Départementale des Territoires SIDD.

3) Délibération portant sur la création d’un emploi d’Adjoint Technique Territorial de        2ème classe, à compter du 1er janvier 2012, suite à une demande d’annualisation du temps de travail
Monsieur le Maire fait part au conseil municipal, de la demande d’annualisation du temps de travail, d’un Adjoint Technique Territorial de 2ème classe, à compter du 1er janvier 2012.
Conformément à l’article 34 de la loi du 26 janvier 1984, les emplois de chaque collectivité ou établissement sont créés par l’organe délibérant de la collectivité ou de l’établissement.

Il appartient donc au conseil municipal de fixer l’effectif des emplois à temps complet et non complet nécessaires au fonctionnement des services, même lorsqu’il s’agit de modifier le tableau des emplois pour permettre des avancements de grade. En cas de suppression d’emploi, la décision est soumise à l’avis préalable du Comité Technique Paritaire.

La délibération doit préciser : 

- le grade correspondant  à l’emploi créé.

- le motif invoqué, la nature des fonctions, le niveau de recrutement et de rémunération de l’emploi créé, s’il s’agit d’un emploi de non titulaire créé en application des cinquième et sixième alinéas de l’article 3 de la loi précitée, 
Considérant la nécessité de créer un emploi d’Adjoint Technique Territorial de 2ème classe, titulaire, à temps non complet, à raison de 12 h 15 par semaine, suite à la demande d’annualisation du temps de travail d’un agent communal, à compter du 1er janvier 2012.

Monsieur le Maire propose à l’assemblée, la création d’un emploi d’Adjoint Technique Territorial de 2ème classe, titulaire, à temps non complet à raison de 12 heures 15 hebdomadaires.

Le tableau des emplois est ainsi modifié à compter du 01 Janvier 2012.
Le conseil municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité décide d’adopter la modification du tableau des emplois ainsi proposée.
Les crédits nécessaires à la rémunération et aux charges des agents nommés dans les emplois seront inscrits au budget, chapitre 64, article 6411.
4) Décisions Modificatives sur le budget primitif 2011
Afin de pouvoir procéder d’une part, au remplacement de la chaudière du gymnase, d’autre part, au remplacement de la porte d’entrée de la Mairie et enfin, au dépassement de crédits sur quelques articles budgétaires, il s’avère nécessaire d’effectuer les modifications suivantes :

Dépenses :
- Article 60618 Autres fournitures 





:
+        20.00 €

- Article 60633 Fournitures de voirie





:
+   1 000.00 €

- Article 6135 Locations mobilières





:
+      500.00 €

- Article 61522 Entretien de bâtiments




:
+   2 100.00 €
- Article 6554  Contributions organismes de regroupements

:
-       110.00 €

- Article 65737 Autres EPL






:
+      110.00 €

- Article 2182 Matériel de transport complément tracteur


:
+      200.00 €

- Article 2312-228 Travaux PNR Salle Associations



:
-  16 976.00 €

- Article 2313-230 Travaux porte Mairie




:
+ 10 700.00 €

- Article 2313-231 Chaudière Gymnase




:
+ 19 000.00 €







TOTAL

: 
+ 16 544.00 €



Recettes :

- Article 6419 Remboursement sur rémunération personnels 

:
+  3 620.00 €

- Article 13258-230 Subventions autres regroupements PNR porte Mairie
:
+  5 357.00 €
- Article 13258-231 Subventions autres regroupements PNR chaudière
:
+  7 567.00 €







TOTAL

:
+ 16 544.00 €
Après en avoir délibéré, les membres présents acceptent à l’unanimité cette décision modificative.
5) Demande d’affiliation volontaire auprès du Centre de Gestion émanant de la Caisse des Ecoles de Corbeil-Essonnes

Monsieur le Maire fait part au conseil municipal, du courrier adressé par le Centre de Gestion, qui a été saisi d’une demande d’affiliation volontaire, émanant de la Caisse des Ecoles de Corbeil-Essonnes.
En application des dispositions de l’article 30 du décret n° 85-643 du 26 juin 1985 relatif aux centres de gestion et de l’article 15 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, cette demande doit préalablement à sa prise d’effet, prévue pour le 1er janvier 2012, être soumise à l’ensemble des collectivités et établissements affiliés.

Sur proposition de Monsieur le Maire, le conseil municipal après en avoir délibéré et à l’unanimité accepte que la Caisse des Ecoles de Corbeil-Essonnes adhère au Centre de Gestion.

6) Acquisition et mise en place d’un défibrillateur

Monsieur  le Maire rappelle au conseil municipal, qu’une somme a été portée sur le budget primitif 2011 pour l’achat d’un défibrillateur (2 000 € TTC). 

Monsieur le Maire souhaite connaître la position du conseil municipal sur ce projet d’acquisition et de mise en place. 

En cas d’acquisition, Monsieur le Maire propose au conseil municipal, qu’une formation défibrillateur soit organisée par les services du SDIS pour le personnel communal, les  institutrices, les dirigeants d’associations et les élus.

Le conseil municipal après en avoir délibéré et à l’unanimité :

· décide d’acheter un défibrillateur,

· souhaite qu’une formation soit organisée par les services du SDIS,

· décide de mettre en place ce dispositif dans le couloir entre le gymnase et la salle polyvalente.

7) Proposition émanant du Centre de Gestion : d’adhésion au groupement de commandes pour la reliure des actes administratifs et de l’état Civil

Monsieur le Maire fait part au conseil municipal, qu’il a reçu une proposition d’adhésion au groupement de commandes pour la reliure des actes administratifs et/ou de l’état civil émanant du Centre de Gestion.

Le Centre de Gestion Grande Couronne constitue autour de lui un groupement de commandes qui a notamment pour objet la passation, pour le compte des membres du groupement, d’un marché de prestation de service pour la reliure des actes administratifs et/ou de l’état civil, opération rendue obligatoire par le décret 2010-783 paru le 11 juillet 2010 (pour les actes administratifs) et l’arrêté du 22 février 1968 pris en application de l’article 2 du décret n° 68-148 du 15 février 1968 (pour les actes d’état civil).

Le groupement de commandes évite à chaque collectivité de lancer une consultation individuelle et permet d’obtenir des tarifs préférentiels.

A cette fin, une convention constitutive de ce groupement de commandes a été établie. Cette convention prend acte du principe et de la création du groupement de commandes. Elle désigne le Centre Interdépartemental de Gestion de la Grande Couronne comme coordonnateur. Ce dernier est notamment chargé de procéder à l’organisation de la procédure de passation du marché et de procéder au choix du titulaire. A ce titre, la commission d’appel d’offres compétente est celle du coordonnateur du groupement de commandes.

La convention prévoit que les membres du groupement habilitent le coordonnateur à signer, notifier et exécuter le marché au nom de l’ensemble des membres constituant le groupement.
La convention précise que la mission du Centre de Gestion Grande Couronne comme coordonnateur ne donne pas lieu à rémunération. Les frais de procédure de mise en concurrence ainsi que les autres frais occasionnés pour le fonctionnement du groupement ne feront pas l’objet d’une re-facturation aux membres du groupement.

Il appartient donc a chaque membre du groupement d’examiner, d’adopter et d’autoriser son exécutif à signer cette convention constitutive du groupement de commandes. 

La délibération qui sera adoptée constituera l’annexe 2 de la convention constitutive.

Par conséquent, je vous propose de vous prononcer sur les engagements de la commune contenus dans ce document et de m’autoriser à signer cette convention.
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Codes des Marchés Publics,

Vu le Décret 2010-783 paru le 11 juillet 2010 sur la tenue des registres administratifs,

Vu l’arrêté du 22 février 1968 pris en application de l’article 2 du décret n° 68-148 du             15 février 1968 sur la tenue des registres d’état civil,

Considérant l’intérêt de rejoindre ce groupement de commandes en termes de simplification administrative et d’économie financière.

Le conseil municipal après en avoir délibéré et à l’unanimité :

- décide d’adhérer au groupement de commandes pour la reliure des actes administratifs et/ou de l’état civil,

- approuve la convention constitutive du groupement de commandes désignant le Centre Interdépartemental de Gestion de la Grande Couronne comme coordonnateur du groupement habiliter à signer et notifier le marché selon les modalités fixées dans cette convention,

- approuve la commande de reliure d’actes en fonction des besoins de la commune,

- autorise Monsieur le Maire à signer la convention constitutive du groupement de commandes, ainsi qu’à prendre toutes les mesures nécessaires à l’exécution de la présente délibération.

8) Modification d’un Délégué Titulaire au Parc Naturel Régional

Monsieur JOYEUX Patrick Délégué Titulaire au Parc Naturel Régional, souhaite démissionner de son poste.
Monsieur le Maire fait un appel à candidature : Madame PRZYSZLAK Agnès est candidate.
Résultats des votes : 15 voix pour.
Le conseil municipal après en avoir délibéré et à l’unanimité désigne Madame PRZYSZLAK Agnès comme Déléguée Titulaire au Parc Naturel Régional.

9) Informations

a) Communauté de Communes
Les vœux de la Communauté de Communes de la Vallée de l’Ecole se dérouleront                 le mercredi 18 janvier 2012, dans la salle polyvalente de Milly-la-Forêt.
b) Travaux de réfection  de la toiture et de restauration  de l’Eglise

Monsieur le Maire fait part au conseil municipal, que les dossiers de demandes de subventions, concernant le projet de réfection de la toiture et de restauration de l’Eglise ont été transmis aux services du Conseil Régional et du Conseil Général. A ce jour, les dossiers déposés ont été déclarés complets.
L’ordre du jour étant épuisé la séance est levée à 21 h 20.









Le Maire,










Jean-Pierre HAZARD.
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